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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
a. L'exigence de l'avance de frais et les conséquences juridiques en cas de non-paiement de
celle-ci relèvent du droit de procédure cantonal. Par conséquent, les cantons sont libres,
dans le respect des garanties constitutionnelles, d'organiser cette matière à leur guise (arrêt
du Tribunal fédéral 2C_1022/2012 du 25 mars 2013 consid. 5.1 ; ATA/916/2015 du 8
septembre 2015 consid. 2a et la jurisprudence citée).

b. Selon l’art. 86 LPA, la juridiction saisie invite le recourant à payer une avance de frais
destinée à couvrir les frais et émoluments de procédure présumables. À cette fin, elle lui
fixe un délai suffisant (al. 1). Si l’avance de frais n’est pas faite dans le délai imparti, la
juridiction déclare le recours irrecevable (al. 2).

c. Les juridictions administratives disposent d'une grande liberté d’organiser la mise en
pratique de cette disposition et peuvent donc opter pour une communication des délais de
paiement par pli recommandé (ATA/916/2015 précité consid. 2b et jurisprudence citée).

E. 3
À rigueur de texte, l'art. 86 LPA ne laisse aucune place à des circonstances extraordinaires
qui justifieraient que l’avance de frais n’intervienne pas dans le délai imparti. La référence
au « délai suffisant » de l’al. 1 de cette disposition laisse une certaine marge d’appréciation
à l’autorité judiciaire saisie (ATA/916/2015 précité consid 2c ; ATA/881/2010 du 14
décembre 2010 consid. 4a). En outre, selon la jurisprudence, il convient d’appliquer par
analogie la notion de cas de force majeure de l’art. 16 al. 1 LPA afin d’examiner si
l’intéressé a été empêché sans sa faute de verser l’avance de frais dans le délai fixé
(ATA/916/2015 précité consid. 2c et la jurisprudence citée). Tombent sous cette notion les
événements extraordinaires et imprévisibles qui surviennent en dehors de la sphère
d’activité de l’intéressé et qui s’imposent à lui de façon irrésistible (ATA/916/2015 précité
consid 2c ; ATA/378/2014 précité consid. 3d ; ATA/515/2009 du 13 octobre 2009 consid.
4b ; ATA/40/1998 du 27 janvier 1998 consid. 3a).

A été considéré comme un cas de force majeure donnant lieu à restitution de délai le fait
qu’un détenu, qui disposait d’un délai de recours de trois jours, n’ait pu expédier son
recours dans ce délai, du fait qu’il ne pouvait le poster lui-même et qu’en outre ce pli avait
été soumis à la censure de l’autorité (ATA/515/2009 précité consid. 6). Il en allait de même
du recourant qui se voyait impartir, par pli
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frais alors que le délai de garde pour retirer le pli en question était de sept jours, de sorte
qu’il ne restait qu’une semaine au justiciable pour s’exécuter (ATA/477/2009 du 20
septembre 2009 consid. 5). En revanche, n’ont pas été considérés comme des cas de force
majeure une panne du système informatique du mandataire du recourant l’ayant empêché de
déposer un acte de recours dans le délai légal (ATA/222/2007 du 8 mai 2007 consid. 3b), le
fait qu'un avocat ait transmis à son client la demande d'avance de frais par pli simple en
prenant le risque que celui-ci ne reçoive pas ce courrier (ATA/596/2009 du 17 novembre
2009 consid. 6), pas plus que la maladie, celle-ci n'étant admise comme motif d’excuse que
si elle empêche le recourant d’agir par lui-même ou de donner à un tiers les instructions
nécessaires pour agir à sa place (ATA/50/2009 du 27 janvier 2009 consid. 3c).

E. 4
Un délai de paiement au 10 juillet 2016, qui constitue un délai raisonnable au sens de l’art.
86 al. 1 LPA, a été imparti au recourant par pli recommandé. Le recourant ayant admis la
réception de cette demande d’avance de frais et ne pas s’être acquitté du montant réclamé,
que ce soit dans le délai imparti ou tardivement, le TAPI était fondé à déclarer son recours
irrecevable en raison de ce défaut, en vertu de la disposition précitée.

Le recourant explique sa carence dans le paiement de l’avance de frais par les problèmes
psychiatriques qu’il rencontre et dont il dit établir l’existence par certificat médical.
Cependant, sans que la chambre administrative dénie l’importance des problèmes de santé
rencontrés, leur seule existence ne suffit pas pour obtenir une restitution de délai. Encore
faut-il établir, selon la jurisprudence (ATA/50/2009 précité et jurisprudences antérieures
citées), notamment par certificat médical, que ceux-ci ont empêché effectivement le
recourant de prendre toutes les dispositions possibles pour pouvoir s’acquitter du montant
de l’avance de frais ou pour entreprendre les démarches lui permettant de solliciter
l’assistance juridique. Or le certificat produit, de par sa teneur laconique, n’est pas suffisant
pour qu’un tel empêchement puisse être reconnu.

Le recours sera rejeté et le jugement du TAPI déféré sera confirmé.

E. 5
Nonobstant cette issue et au vu de la situation exposée par le recourant, aucun émolument
ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA), ni aucune indemnité de procédure allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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